COMMUNAUTE DE COMMUNES
FONTAINEBLEAU - AVON
CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Extrait du Registre des Délibérations

Séance du 5 février 2003


convocation du 16 janvier 2003


Le 5 février deux mille trois à 20 heures 30 s’est réuni


à l’Hôtel de Ville de FONTAINEBLEAU


le Conseil de la Communauté de Communes


Fontainebleau Avon

Etaient Présents : M.M NIZART, FEYTE, MOALIC, AUGER, BRUCHE, DE FRESCHEVILLE, HELFTER, MIS, LEGLEYE, SERRA, délégués de la Ville de Fontainebleau



 M.M. LE POULAIN, DEZERT, LEMEREZ, LAURENCEAU, GRANDIERE, VANDENHERREWEGHE, Mmes BLOC, GUYOT-BENTZ, RUCHETON,  délégués de la Ville d’Avon

Ont donné pouvoir:  Mme GUYOU-KREIS à M. LE POULAIN

Secrétaire de Séance :  Mme RUCHETON

* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * *

-08.2003-

Objet : Révision du POS EN PLU : Choix du maître d’œuvre.
Le Conseil Communautaire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.),

VU la délibération du 27 décembre 2000 portant transformation du District en Communauté de Communes,

VU la délibération du 20 mars 2002 prescrivant la procédure de révision totale du Plan d’Occupation des Sols en Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire des communes de Fontainebleau et d’Avon et définissant les modalités de la concertation, 

APRES EN AVOIR DELIBERE à l’UNANIMITÉ

DECIDE de confier la révision du P.O.S. en P.L.U. à M. Bernard WAGON, pour un montant de 39 127,77 € H.T, soit 46 796,81 € T.T.C.

DIT que les crédits nécessaires seront prévus au chapitre 2031.

AUTORISE M. le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.

Fait et délibéré en séance, les jours, mois et ans susdit

Ont signé tous les membres présents

Pour extrait conforme,

Le président

Jacques NIZART
